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  avant-propos




  L’objectif de la collection « Thèmes et Débats Sociologie » est de présenter de façon simple et accessible, mais néanmoins complète, l’essentiel des concepts et des mécanismes propres à un thème sociologique à travers ses débats et ses grandes questions.




  Chaque chapitre est développé à partir d’une question simple. À chaque fois, les différentes notions ou courants de pensées en présence sont clairement exposés et aussi souvent que possible illustrés par des exemples.




  Les ouvrages de cette collection s’adressent aux lycéens et aux étudiants qui doivent, dans leur cursus, s’initier aux sciences sociales, mais aussi à tous ceux qui s’intéressent et veulent comprendre simplement les grands débats de société actuels.




  Cet ouvrage La citoyenneté, un lien social en crise ? pose la question du lien politique. La République, en effet, a voulu intégrer les classes populaires (dans un premier temps les hommes) en leur accordant la citoyenneté. De fait, même si cela a pris du temps, « le vote a remplacé le fusil », la violence politique a laissé place à un rituel pacifique. Mais cette pacification des mœurs politiques semble, aujourd’hui, aboutir à un désintérêt croissant pour « la chose publique ». Le renouveau actuel des formes et des thèmes de l’action politique sera-t-il suffisant pour revitaliser le lien politique ?




  Gilles Renouard
Directeur de la collection
« Thèmes et Débats Sociologie »
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  INTRODUCTION




  Comment la République
intègre-t-elle les citoyen-ne-s ?




  « Éco-citoyenneté », « entreprise citoyenne », « consommation citoyenne »… De nos jours, la citoyenneté est accommodée à toutes les sauces, ce qui n’est pas sans entraîner une certaine confusion. Cette dernière n’épargne d’ailleurs pas la fonction grammaticale du terme, désormais employé indistinctement comme substantif et comme adjectif. Cette mode langagière semble exprimer en filigrane une certaine promotion de la « société civile », concept flou qui sert surtout à dénoncer la supposée sclérose des institutions de la République. Dans le même temps, pourtant, certains s’alarment devant ce qu’ils perçoivent comme une « crise » de la citoyenneté, érigeant cette dernière en cause première de tous les maux de nos sociétés, comme pour détourner le regard des facteurs socio-économiques. Une attitude dont témoigne par exemple le succès de la notion particulièrement floue d’« incivilité », et la pénalisation récente de certains comportements qui y sont associés, comme les « rassemblements menaçants ou agressifs » dans les halls ou sur les toits d’immeubles, la mendicité « agressive » ou encore l’« outrage » au drapeau ou à l’hymne national1.




  Cette situation paradoxale d’une notion à la fois omniprésente et présentée comme étant en crise invite à se pencher plus avant sur les significations et les enjeux qu’elle recouvre. Il s’agit, en un mot, de s’intéresser à la genèse de la citoyenneté en la mettant en étroite relation avec une autre notion à laquelle on l’associe souvent, non sans en avoir détourné le sens : l’intégration. Le « mauvais » citoyen – pour ne pas dire le « non-citoyen » – est en effet celui qui souffrirait d’un certain défaut d’intégration, un « exclu », dont le comportement hostile serait un signe évident. Mais loin d’être perçu comme une « victime » des circonstances défavorables et d’un premier mouvement d’exclusion de la part de son entourage ou des institutions, celui-ci est implicitement perçu comme un coupable évident qui aurait volontairement choisi de se mettre à l’écart des normes et des valeurs qui encadrent la vie collective. En fin de compte, sa situation vient révéler la profonde contradiction qui se loge au cœur de la condition moderne et égalitaire de citoyen, qui s’est substituée à celle, archaïque et soumise, de sujet.




  Car cette figure, exaltée notamment par les philosophes des Lumières, porte avec elle l’idée, et même l’idéal, d’un individu autonome, capable de s’élever à la raison universelle en s’abstrayant de ses diverses appartenances particulières, et donc, ce faisant, à même d’effectuer en toutes circonstances des choix raisonnables pour lui et pour la collectivité. De cet homo civicus à l’homo œconomicus cher aux économistes du courant néoclassique aujourd’hui dominant, cet individu désocialisé qui calculerait en toutes circonstances comment maximiser sa satisfaction personnelle, la distance est ténue. Sans se confondre pour autant, l’un et l’autre modèles portent bel et bien une conception de l’être humain à la fois irréaliste dans ses hypothèses et implicitement normative, au sens où, prétendant simplement décrire, ils prescrivent en réalité la « bonne » manière de se comporter. Telle est au fond la question cruciale qu’il convient aujourd’hui de se poser : quel(s) type(s) d’être(s) humain(s) sommes-nous réellement en train de façonner à travers l’actuelle promotion de la citoyenneté ? S’agit-il d’un idéal émancipateur qu’il convient coûte que coûte de défendre dans une époque troublée ? Ou davantage d’un mode de domination d’autant plus efficace qu’il passe largement inaperçu ?




  Voici quelques-unes des questions que l’on se propose ici d’explorer, sans prétendre y apporter de réponses définitives et en s’appuyant sur un ensemble non exhaustif de recherches sociologiques. On reviendra sur les fondements de la République française, à commencer par la conception moderne de la citoyenneté qui en forme le socle en même temps que la promesse, pour tenter en particulier d’en pointer les contradictions derrière la façade extrêmement lisse des institutions et des discours aujourd’hui. Car sa construction est loin d’être un long fleuve tranquille, comme en témoignent les révolutions du xixe siècle, et au-delà un rapport ambivalent des contemporains au « progrès » technique, à la condition des femmes, à la « démocratisation » politique ou à la colonisation2. Comme le rappelait Émile Durkheim, l’une des premières tâches du sociologue – et l’on serait tenté de dire de tout-e citoyen-ne – est d’« écarter systématiquement toutes les prénotions »3, c’est-à-dire de mettre en question les certitudes que nous avons acquises sur le monde social à partir de notre seule expérience ordinaire. Il en va en particulier des mots que nous utilisons couramment sans jamais nous appesantir sur leur(s) sens et notamment les multiples connotations, souvent contradictoires, dont ils sont chargés. Ainsi en est-il par exemple de ceux qui vont plus particulièrement nous intéresser ici : République, intégration ou citoyenneté.




  La République désigne ainsi un type de régime politique distinct de la monarchie, qui n’implique pas nécessairement la démocratie (la Corée du Nord par exemple est une République !), mais aussi, plus largement, comme l’indique son étymologie (res publica en latin, la « chose publique »), un ensemble d’institutions et de biens divers (des valeurs communes au domaine public en passant par les services publics ou l’organisation juridique), qui appartiennent à tou-te-s les citoyen-ne-s qu’elle regroupe comme collectif, mais à aucun en particulier, et dont le périmètre n’est pas fixé une fois pour toutes. En France, la République a ainsi été proclamée une première fois en 1792, suite à la Révolution de 1789, mais a mis plus d’un siècle pour réellement s’installer. Le pays a ainsi été traversé par de multiples révolutions, ramenant au pouvoir deux empereurs et trois monarques, mais aussi des contestations ouvrières réclamant plus d’égalité, dont témoigne l’expérience de la Commune avortée dans le sang. Cherchant en quelque sorte un compromis acceptable entre les revendications émanant de diverses parts de la société, conservatrices, libérales ou socialistes, les dirigeants successifs de la République se sont employés à unir l’ensemble du corps social au-delà des différences de toutes sortes. Comme le proclame l’article premier de la Constitution hexagonale : « La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion. » Mais l’interprétation et l’application concrètes de ces principes ne sont pas sans créer des tensions, notamment à propos de la place respective des appartenances collectives particulières qui s’intercalent entre les individus et l’État et vis-à-vis desquelles la société française semble nourrir une méfiance particulière héritée des premiers révolutionnaires.




  Ceci renvoie en particulier à l’ambiguïté de la notion d’intégration dont on peut distinguer notamment deux sens principaux avec Dominique Schnapper : l’intégration « systémique », propriété d’un groupe dans son ensemble présentant une certaine cohérence, on parlera alors d’intégration de la société, et l’intégration « tropique », qui caractérise la relation des individus ou d’un sous-groupe à un ensemble plus large, l’intégration à la société4. Or, nos concitoyens semblent aujourd’hui obnubilés par ce second sens, tendant de ce fait à oublier l’importance des institutions dans ce processus. Enfin, la notion de citoyenneté s’avère elle-même profondément équivoque, connaissant elle aussi diverses traductions selon les périodes et les sociétés au gré de l’histoire. Elle renvoie ainsi globalement à un ensemble de droits et de devoirs particuliers conférés à ceux qui sont reconnus comme membres d’un État ou d’une cité, les hommes dits « libres » par opposition aux esclaves ou aux barbares, mais également, notamment dans le contexte français depuis la Révolution, à une certaine forme du lien social qui implique l’égalité statutaire et la participation politique active pour définir en permanence le contenu de l’intérêt général. Comme l’observe encore Dominique Schnapper, qui s’efforce d’en retracer la genèse, il ne s’agit pas d’une essence réalisée, mais d’une « utopie créatrice », qui repose sur l’affirmation de l’égalité de tous les citoyens indépendamment des différences et des inégalités concrètes qui les séparent5. Or, celle-ci met en tension l’égalité de statut et les différences et hiérarchies diverses qui existent en pratique, mais aussi la frontière entre les citoyens et les autres, particulièrement pour une République française qui se veut universaliste depuis son origine. de plus, elle pose la question plus particulière de l’articulation de lien de citoyenneté avec les trois autres dimensions du lien social moderne distinguées par Serge Paugam : le lien de filiation (qui relie les membres d’une même famille), le lien de participation organique (procuré par l’activité professionnelle), le lien de participation élective (qui renvoie aux autres formes de sociabilité)6. Car, comme l’observe encore le sociologue, ces quatre types de liens sont en réalité complémentaires et entrecroisés, ce qui implique de les examiner simultanément.




  En fin de compte, s’interroger sur la manière dont « la » République intègre les citoyens aboutit à se demander comment parvenir à mettre en œuvre et concilier les valeurs qui restent celles de la République en France : liberté, égalité, fraternité, et comment résoudre les multiples contradictions qui surgissent entre elles pour trouver la façon de faire société tout en aménageant les différences. Tel est précisément le problème fondamental de la politique selon Hannah Arendt7 : comment faire du commun à partir de la pluralité humaine ?




  




  

    

      1. Loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure.


    




    

      2. Pour une synthèse pédagogique des débats historiographiques actuels sur le xixe siècle, voir Emmanuel Fureix et François Jarrige, La Modernité désenchantée, Paris, La Découverte, 2015.


    




    

      3. Émile Durkheim, Les Règles de la méthode sociologique, Paris, PUF, 2007 [1894].


    




    

      4. Dominique Schnapper, La Communauté des citoyens, Paris, Gallimard, 1994, p. 39.


    




    

      5. Dominique Schnapper (avec Christian Bachelier), Qu’est-ce que la citoyenneté ?, Paris, Gallimard, 2000.


    




    

      6. Serge Paugam, Le Lien social, Paris, PUF, 2013 [3e éd.].


    




    

      7. Hannah Arendt, Qu’est-ce que la politique ?, Paris, Le Seuil, 1995 [éd.originale : 1954-1955].


    


  




  chapitre 1




  La citoyenneté est-elle compatible avec les inégalités socioéconomiques ?




  Il n’est pas anodin qu’en allemand, les substantifs « bourgeois », « citadins » et « citoyens » soient traduits par un seul et même terme : Bürger8. Dans leur forme moderne, l’une et l’autre figure se confondent en effet largement, dans l’idéal comme en pratique ; et ce bourgeois-citadin-citoyen est même le protagoniste principal de la triple révolution (industrielle, sociale et politique – avec une récurrence d’émeutes populaires et de régimes renversés) qui a ébranlé les sociétés ouest-européennes – marquées par l’urbanisation et l’essor de la classe ouvrière – à partir de la fin du xviiie siècle. Karl Marx et Friedrich Engels ne s’y étaient pas trompés, écrivant en ouverture du Manifeste du Parti communiste (1847) que « la bourgeoisie a joué dans l’histoire un rôle éminemment révolutionnaire. Partout où elle a conquis le pouvoir, elle a foulé aux pieds les relations féodales, patriarcales et idylliques. Tous les liens complexes et variés qui unissent l’homme féodal à ses “supérieurs naturels”, elle les a brisés sans pitié pour ne laisser subsister d’autre lien, entre l’homme et l’homme, que le froid intérêt, les dures exigences du “paiement au comptant”. […] En un mot, à la place de l’exploitation que masquaient les illusions religieuses et politiques, elle a mis une exploitation ouverte, éhontée, directe, brutale ». On ne saurait mieux exprimer la relation pour le moins ambiguë qui unit le capitalisme et la démocratie. Car si le premier a effectivement mis à bas les hiérarchies implacables des anciennes sociétés d’ordre, il n’a réalisé que de manière formelle la promesse de liberté et d’égalité qu’il partage avec le projet de la seconde, tant sa propre dynamique était prompte à générer de nouvelles inégalités et rapports de domination, notamment entre les détenteurs des moyens de production et leurs salariés, créant ainsi de nouvelles strates, les classes sociales, à peine moins étanches que les anciens ordres et corporations. Dès la proclamation de la Première République en France, celle-ci s’est trouvée face au défi de concilier les différents aspects de sa promesse, bien résumée par le triptyque qui lui sert encore de devise : liberté, égalité et fraternité. Le creusement des inégalités économiques, entraîné par la libéralisation des marchés, mais aussi la spécialisation croissante des activités et les conflits potentiels dont le capitalisme et la démocratie étaient tous deux intrinsèquement porteurs, ont ainsi semblé contredire la proclamation d’une égalité de statut entre tous les citoyens et leur sentiment de vivre dans un monde commun. Nombre de sociologues se sont ainsi penchés, chacun à leur manière, sur cette contradiction, semblant notamment voir dans l’essor d’une nouvelle génération de droits, dits sociaux, une manière de la résoudre. Mais leur remise en cause depuis quelques décennies pourrait aussi être réciproquement une explication de l’affaiblissement constaté de la citoyenneté.




  1. – Les effets de la division du travail sur la solidarité




  Signe des temps : à chaque fait divers impliquant des jeunes gens provenant des quartiers populaires, les commentateurs de tous bords ayant accès à la parole médiatique s’empressent de pointer du doigt le coupable idéal : le « défaut d’intégration » des intéressés à la « société française », qu’il s’agisse de femmes portant un foulard, des émeutiers de novembre 2005, ou, plus tragiquement, des jeunes partis « combattre » en Syrie ou en Irak dans les rangs de Daech. Or, il faut toujours se méfier des clés qui ouvrent toutes les portes, surtout en sociologie, tant les facteurs d’une action donnée sont souvent pluriels et variables d’un individu à l’autre. Et, bien souvent, les discours en disent bien plus long sur ceux qui les énoncent que sur ce qu’ils prétendent décrire ou expliquer. Pour tenter de comprendre le monde social dans lequel nous évoluons, il importe ainsi en premier lieu de s’arrêter sur le langage, et tout particulièrement sur les mots que l’on utilise pour désigner nos maux. Il en va ainsi de l’intégration, érigée de nos jours en devoir primordial du « bon » citoyen comme s’il s’agissait du résultat d’un comportement volontaire. Or, à la réflexion, la « réussite » de l’intégration ne dépend-elle pas principalement, et même essentiellement de l’attitude générale du groupe qui intègre que de celles isolées des individus qui peuvent s’y agréger ? Tel était en tout cas le sens qu’Émile Durkheim, considéré comme le véritable fondateur de la sociologie en France, donnait à cette notion. Pour lui en effet, l’intégration n’était pas une propriété caractérisant un individu, mais un processus engageant l’ensemble de la société elle-même. Celle-ci est ainsi d’autant plus intégrée que la conscience collective ou commune imprègne les consciences particulières de ses membres. Par conscience collective ou commune, le sociologue désigne « l’ensemble des croyances et des sentiments communs à la moyenne des membres d’une même société », rajoutant qu’« elle est, par définition, diffuse dans toute l’étendue de la société ; mais elle n’en a pas moins des caractères spécifiques qui en font une réalité distincte. En effet, elle est indépendante des conditions particulières où les individus se trouvent placés : ils passent, et elle reste. Elle est la même au nord et au midi, dans les grandes villes et dans les petites, dans les différentes professions. De même, elle ne change pas à chaque génération, elle relie au contraire les unes aux autres les générations successives. Elle est donc tout autre chose que les consciences particulières, quoiqu’elle ne soit réalisée que chez les individus. Elle est le type psychique de la société, type qui a ses propriétés, ses conditions d’existence, son mode de développement, tout comme les types individuels, quoique d’une autre manière »9.




  L’intégration, fait social indépendant de la volonté individuelle, est étroitement liée, sans toutefois se confondre avec elle, à une autre notion tout aussi centrale dans l’approche sociologique d’Émile Durkheim : la régulation, c’est-à-dire l’existence de valeurs et de normes collectives qui encadrent les comportements individuels. Ces valeurs et normes de conduites découlent en effet directement de la conscience collective, et intégration et régulation vont ainsi généralement de pair, sans que le lien entre ces deux processus soit nécessaire. Dans sa fameuse étude du suicide, il entend montrer toute la pertinence de sa méthode sociologique, dont l’objet est l’étude des faits sociaux, c’est-à-dire « toute manière de faire, fixée ou non, susceptible d’exercer sur l’individu une contrainte extérieure »10. Ce n’est pas en raison d’une quelconque fascination morbide que Durkheim choisit cet objet d’étude, mais parce qu’il s’agit précisément de l’acte humain qui semble engager le plus notre liberté individuelle, comme l’exprime par exemple à sa manière Albert Camus en écrivant qu’il constitue le seul « problème philosophique vraiment sérieux »11 car il engage le fait de juger si la vie vaut ou non la peine d’être vécue. Or, Émile Durkheim vient fortement nuancer cette conception en faisant la part belle au libre-arbitre individuel, de même qu’il montre l’inanité des approches « psychopathiques » ou « cosmiques », invoquant respectivement la race, l’hérédité ou le climat, en mettant en évidence l’importance de facteurs sociaux, c’est-à-dire qui renvoient aux collectifs dans lesquels chacun s’inscrit. À partir des statistiques de police de différents pays européens, le sociologue met ainsi en évidence un certain nombre de régularités dans le décompte de ce phénomène, c’est-à-dire que l’on retrouve dans chaque société un taux « normal » de suicides, une moyenne autour de laquelle gravite la comptabilité annuelle. Plus encore, il met en évidence un certain nombre de caractéristiques – âge, sexe, situation matrimoniale, religion, lieu de résidence ou contexte socio-politique –, qui préservent ou exposent plus ou moins au « risque » de suicide : à son époque, par exemple, les urbains se suicident davantage que les ruraux, les célibataires plus que les gens mariés ou les protestants plus que les catholiques, ce que le sociologue interprète directement comme autant de signes d’une insuffisante intégration des collectifs dont fait partie l’individu (famille, commune, Église, etc.), tirant ainsi cette « loi » suivant laquelle « le suicide varie en fonction inverse du degré d’intégration des groupes sociaux dont fait partie l’individu », car, « quand la société est fortement intégrée, elle tient les individus sous sa dépendance, considère qu’ils sont à son service et, par conséquent, ne leur permet pas de disposer d’eux-mêmes à leur fantaisie »12.




  Toutefois, l’excès d’intégration peut a contrario se révéler tout aussi funeste, comme l’explique par ailleurs le sociologue, opposant ainsi au « suicide égoïste » entraîné par le déficit d’intégration un « suicide altruiste » lorsque l’individu préfère disparaître en même temps que son groupe, à l’instar de certaines veuves à la disparition de leur mari. De même, le défaut ou l’excès de régulation entraînent pour leur part deux autres types de suicide que Durkheim qualifie respectivement d’« anomiques » ou de « fatalistes ». Le premier renvoie à l’insuffisance de normes pour encadrer les comportements individuels, qui peut notamment survenir en cas de crise financière ou au contraire un afflux subit de richesse, tandis que le second, auquel Durkheim ne consacre qu’une note de bas de page, n’est pas sans faire écho à la fameuse « héroïne » flaubertienne, Emma Bovary, qui se sent enfermée dans un mariage trop jeune avec un pharmacien de province. Reste que, pour le sociologue, l’excès d’intégration ou de régulation apparaît désormais bien moins menaçant que leur défaut. En cette fin de xixe siècle déjà, celui qui s’active alors tous azimuts à faire reconnaître la discipline sociologique13 manifeste également une forte inquiétude quant à la désintégration de la société française. En cause, le principal aspect du changement social selon lui : la division du travail, c’est-à-dire la spécialisation croissante dans certaines activités ; phénomène, insiste-t-il, qui déborde le seul cadre économique. Pour Durkheim, ce processus résulte de l’accroissement de ce qu’il appelle la densité « dynamique » ou « morale » des sociétés, et qu’il définit comme le fait « qu’il y a plus d’individus qui sont suffisamment en contact pour pouvoir agir ou réagir les uns sur les autres »14. Celui-ci est lui-même lié à l’augmentation de la densité « physique » de la population et au développement des moyens de transport et de communication et se traduit essentiellement par la substitution progressive, de ce que le sociologue appelle une « solidarité mécanique » par une « solidarité organique ». Là encore, le terme « solidarité » prend un sens particulier pour le sociologue : il ne désigne pas une vertu morale ainsi qu’on l’emploie communément à notre époque, mais un état de fait, celui de l’interdépendance des membres d’une même société. La solidarité mécanique, qui prédomine dans les sociétés que Durkheim qualifie de primitives ou de segmentaires, repose sur les similitudes entre des individus peu différenciés, suivant le principe que « nous aimons qui nous ressemble, quiconque pense et sent comme nous »15. Le sentiment de son individualité y est peu développé, et la conscience collective recouvre ainsi presque entièrement les consciences individuelles. La solidarité organique, qui ne cesse donc de progresser dans les sociétés modernes, repose au contraire sur la complémentarité des uns et des autres. Cette évolution se reflète notamment sur le plan juridique avec le recul progressif du droit répressif – aujourd’hui qualifié de pénal –, qui punit certains actes en tant qu’ils mettent en péril l’ensemble de la société, au profit du droit restitutif et du droit coopératif, ce que l’on appelle aujourd’hui le droit civil, qui s’efforce avant tout de rétablir un équilibre entre deux parties et accorde une place importante aux contrats.




  Cependant, ce processus général, alors même qu’il accroît de fait l’interdépendance des individus, s’accompagne aussi d’un affaiblissement de la conscience collective, autrement dit de l’intégration, ce qui, pour Durkheim, met en péril la société elle-même. Ce paradoxe trouve son expression contemporaine dans les discours de ceux qui affirment « s’être faits tout seuls » et s’emploient à contourner cette concrétisation de la solidarité collective qu’incarnent les prélèvements obligatoires, alors même qu’ils sont souvent les premiers bénéficiaires de ses fruits16. C’est pourquoi d’autres instances doivent, selon le sociologue, prendre le relais pour alimenter ce « vouloir vivre ensemble » que représente l’intégration : l’État en premier lieu, qui vient en quelque sorte prendre le relais de la famille, notamment à travers l’éducation scolaire, mais aussi les corporations, groupements professionnels où l’on retrouve une certaine solidarité mécanique, étant donné notamment que, pour lui, « l’État est peu fait pour ces tâches économiques, trop spéciales pour lui »17. À rebours des condamnations aujourd’hui fréquentes du corporatisme, Émile Durkheim défend ainsi une conception particulière de l’organisation collective, renvoyant dos à dos le libéralisme économique conservateur tel que le porte notamment le Britannique Herbert Spencer que Durkheim cible particulièrement dans ses écrits, et le socialisme sous ses différentes formes (utopique, libertaire, marxiste, etc.), deux familles de pensée qui ont pris leur essor au cours du xixe siècle18. Ce compromis particulier, prenant appui sur les deux piliers de l’État et des groupements professionnels, a ainsi particulièrement marqué le développement de la IIIe République en France, et notamment un mouvement philosophique et politique qui s’est développé au cours des deux premières décennies du xxe siècle et quelque peu oublié aujourd’hui : le solidarisme.




  2. – La « propriété sociale », fondement essentiel de la cohésion




  Largement nourris des analyses de Durkheim, dont certains sont d’ailleurs des intimes, les auteurs réunis sous l’étiquette du solidarisme partagent avec ce dernier le souci de matérialiser concrètement l’interdépendance qui relie les membres de la société de leur temps. Si, de même qu’il convient de parler des socialismes ou des libéralismes, ce courant de pensée se conjugue en réalité au pluriel, subdivisé en plusieurs ramifications, la branche française se caractérise cependant par sa dominante laïque et républicaine, se distinguant notamment des mouvements allemands ou italiens, davantage imprégnés par le catholicisme19. L’un des chefs de file du courant, Léon Bourgeois (1851-1925), est ainsi une figure archétypale de cette IIIe République laïque en lutte contre les factions monarchistes et catholiques. Responsable politique radical de premier plan (il occupe tour à tour les fonctions de président du Conseil, de la Chambre des députés puis du Sénat), il défend dans son action publique les principes exposés dans son ouvrage Solidarité, publié en 1896, à savoir que « les hommes sont, entre eux, placés et retenus dans des liens de dépendance réciproque, comme le sont tous les êtres et tous les corps, sur tous les points de l’espace et du temps »20, et qu’ils ont de ce fait à leur naissance contracté une dette vis-à-vis du reste de la société.




  Léon Bourgeois s’est ainsi employé dans ses différentes fonctions à donner une traduction concrète à cette « vérité scientifique et morale », défendant un impôt progressif sur le revenu (adopté seulement en 1914), la liberté d’association, la séparation de l’Église et de l’État (reconnues respectivement par les fameuses lois de 1901 et 1905), et va surtout influer sur l’adoption de la loi sur les accidents du travail en 1898 et sur l’instauration d’un système de retraite pour les ouvriers et les paysans en 1910, qui constituent les prémices du système de protection sociale hexagonal, préfigurant le système de Sécurité sociale qui va s’épanouir à la Libération. À l’instar du précédent allemand, mis en place dans la décennie 1880 par le chancelier Bismarck – ce qui lui vaut le qualificatif de « bismarckien » –, le système de protection sociale français repose ainsi à l’origine sur une logique assurantielle, elle-même adossée au statut de travailleur salarié. Une partie des salaires est en effet socialisée sous la forme de cotisations permettant le versement de prestations, et les caisses en question seront de ce fait directement gérées par les représentants des contributeurs : les salariés et leurs employeurs, désignés aujourd’hui communément par l’expression quelque peu ambiguë de « partenaires sociaux ». Cette logique se distingue notamment de celle qui sous-tend le système imaginé outre-Manche par William Beveridge (et qualifié de « beveridgien ») durant la Seconde Guerre mondiale, qui fait de la protection contre un certain nombre de « risques » de l’existence (maladie, chômage, vieillesse, famille…) un droit de l’ensemble des citoyens, financé par l’impôt, et de ce fait administré directement par l’État.




  Ces deux grands modèles de protection sociale doivent être envisagés comme des « idéaux types » au sens de Max Weber, c’est-à-dire des modèles simplifiés permettant d’appréhender la réalité, mais ils permettent néanmoins de créer une tension entre les deux principaux statuts par lesquels chacun peut revendiquer la reconnaissance de sa place dans la société : celui de travailleur et celui de citoyen. Autrement dit, est-ce au nom de sa contribution économique à l’utilité commune, envisagée par son activité laborieuse, ou au nom de sa simple existence que chacun doit recevoir les moyens lui permettant d’être et de rester inclus dans la collectivité ? Cette interrogation a en fait largement précédé la mise en place des premières mesures de protection sociale, comme l’a notamment mis en évidence Robert Castel dans une fresque socio-historique magistrale. Il y retrace ainsi les manières successives dont les sociétés ouest-européennes se sont efforcées de répondre à la question sociale, qu’il définit comme l’« inquiétude sur la capacité de maintenir la cohésion d’une société »21, et en particulier comment y est envisagé le sort des « désaffiliés », ces femmes et hommes repoussés aux marges de la société par les mutations socioéconomiques. La rencontre entre cette préoccupation et la question du travail s’opère ainsi selon le sociologue dès le xive siècle, en 1349 précisément, avec la proclamation d’un « statut du travailleur » par le roi d’Angleterre, Édouard III, institutionnalisant de ce fait une injonction morale à travailler pour (avoir le droit de) vivre. Si certaines populations sont certes exemptées de cette obligation en raison de déficiences physiques, psychiques ou même d’une situation familiale jugée désastreuse (comme la veuve chargée d’enfants), tout autre est le cas des indigents valides, surtout quand ils ne disposent pas des protections rapprochées que fournissent les attaches communautaires, familiales ou locales. Ces vagabonds font alors fréquemment l’objet de mesures de bannissement ou d’internement, justifiées par le fait qu’ils menaceraient l’ordre public et auraient d’eux-mêmes rompu le pacte social. Or, rappelle le sociologue, le vagabondage est dès cette période moins un état sui generis que « la limite d’un processus de désaffiliation alimenté en amont par la précarité du rapport au travail et par la fragilité des réseaux de sociabilité qui sont le lot commun d’une part importante du petit peuple des campagnes comme des villes »22. Dans cette société féodale en transformation, ces individus sans bien ni lien, sont contraints de vendre leur force de travail tout en étant fortement entravés pour ce faire par la prédominance du travail forcé à la campagne, sous la férule des seigneurs locaux, ou du travail réglé à la ville, c’est-à-dire pour chaque métier contrôlé par la corporation correspondante. À cette première contradiction succède une nouvelle amenée par l’industrialisation et l’avènement du contrat de travail. Celui-ci semble en effet libérer les travailleurs des anciennes tutelles, mais cette liberté est en réalité le plus souvent formelle, car, sauf à détenir certaines compétences rares et recherchées, le rapport de force est de fait défavorable entre salarié et patron au profit de ce dernier, qui peut de ce fait imposer ses conditions. Comme l’avait déjà bien noté Durkheim, « tout n’est pas contractuel dans le contrat. Les seuls engagements qui méritent ce nom sont ceux qui ont été voulus par les individus et qui n’ont d’autre origine que cette libre volonté »23. Au vagabond succède ainsi le prolétaire comme figure typique du désaffilié. Ce n’est qu’à la fin du xixe siècle que se desserre progressivement le lien entre assurance et patronage, explique Robert Castel, avec la mise en place d’un nouveau rapport salarial marqué par la conjonction de cinq évolutions : « une ferme séparation entre ceux qui travaillent effectivement et régulièrement et les inactifs ou semi-actifs qu’il faut soit exclure du marché du travail, soit intégrer sous des formes réglées » ; « la fixation du travailleur à son poste de travail et la rationalisation du travail dans le cadre d’une gestion du temps précise, découpée, réglementée » ; « l’accès par l’intermédiaire du salaire à de “nouvelles normes de consommation ouvrière” à travers lesquelles l’ouvrier devient lui-même l’usager de la production de masse » ; « l’accès à la propriété sociale et aux services publics » ; et enfin « l’inscription dans un droit du travail qui reconnaît le travailleur en tant que membre d’un collectif doté d’un statut social au-delà de la dimension purement individuelle du contrat de travail »24. C’est donc un compromis qualifié de « fordiste »25 qui se met en place au sein des sociétés industrialisées à partir du début du xxe siècle, par lequel sont garantis un certain nombre de droits nouveaux pour les individus en tant que salariés en échange de leur acceptation d’un travail intensifié et surtout subordonné. Cette subordination est cependant désormais plus étroitement encadrée et les travailleurs et leurs ayants droit se voient concéder ce que Robert Castel appelle une « propriété sociale », constituée par les assurances obligatoires et les services publics, « un patrimoine dont l’origine et les règles de fonctionnement sont sociales, mais qui fait fonction de patrimoine privé »26. En les protégeant contre certaines vulnérabilités (chômage, maladie, accidents, vieillesse, etc.), cette « propriété » collective d’un type particulier offre aux travailleurs et à leurs ayants droit la possibilité de se projeter dans l’avenir et de ne plus vivre au jour le jour, mais elle introduit aussi une brèche dans l’édifice de la propriété privée sur laquelle les libéraux entendent asseoir les droits, d’où sans doute en partie les vives oppositions que ces mesures ont suscitées dès leur origine. En France, la propriété sociale apparaît particulièrement consacrée par l’ordonnance du 4 octobre 1945 qui instaure la Sécurité sociale, mais elle s’accompagne d’une extension du rôle économique de l’État qui assume à partir de la Libération un véritable rôle de pilote – encadrant salaires, prix ou crédit et se faisant lui-même acteur à travers la constitution d’un vaste secteur public –, mais aussi d’arbitre du « dialogue social », c’est-à-dire des négociations entre salariés et employeurs. Au cours des trois décennies d’après-guerre a ainsi régné « une puissante synergie entre la croissance économique avec son corollaire, le quasi-plein-emploi, et le développement des droits du travail et de la protection sociale »27. Parler de société salariale ne signifie ainsi pas simplement que le salariat est alors devenu la forme d’emploi la plus fréquente – près de 90 % de la population active – au détriment des indépendants, mais aussi et surtout aujourd’hui que le salariat, entendu comme un véritable statut et plus un simple contrat comme les autres, est devenu le socle de l’intégration sociale.
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